
Le consommateur aussi 
sait calculer

V
c
cig

oo

00
VO
rsi

c  -Q  CD 
I C  '<L> 

1 C
$  E COn ^ 03 
on 2  c
r_ E
S -s %
b ro O
Si E  i 5
Q. O i  
<U " O  ^  
l/l _Q C

(N ü  ï

Dans les années 60, il était de bon 
ton de fustiger la société de consom 
mation, ultime avatar du capitalisme. 
La contestation passait par la frugalité, 
morale de luxe d 'u n e  généra tion  
n ’ayant jamais connu le besoin.

Aujourd'hui, une conjoncture déses
pérément morose et déprimée fait tour
ner le vent. Proposer une baisse des 
impôts, comme le suggère une partie 
de la droite, ou fustiger les réductions 
de salaires à l'instar de la gauche, re
lève en fin de compte d 'une croyance 
commune: la relance par la consom 
m ation grâce à un pouvoir d 'achat 
maintenu voire augmenté. Foin de l'es
prit d ’épargne, vertu cardinale du pays 
et de ses habitants; en tant que m o
dèle de com portem ent, la cigale a 
éclipsé la fourmi. Le mot d'ordre est à 

la dépense, sans hésitation aucune, afin 
de stimuler le marché intérieur et sau
ver les emplois, et donc rétablir l 'équi
libre budgétaire des collectivités publi
ques et assurer le f inancem ent des 
assurances sociales.

Hélas, le Suisse, timoré, campe sur 
ses avoirs et, quand il en a les moyens, 
ne pense qu'à épargner. Cette retenue 
dans la demande s'explique bien sûr 
par un recul du revenu disponible et la 
crainte du lendemain face à des pers
pectives économiques pour le moins 
incertaines. La fourmi toujours...

Et s'il y avait autre chose encore? Si 
les consommateurs avaient appris la 
leçon que martèlent à l'envi les entre
preneurs et leurs idéologues, à savoir 
la nécessité de rationaliser ? En vingt- 
cinq ans, la productivité de l 'écono
mie suisse a progressé de 30%; les biens 
et les services proposés sur le marché 
exigent toujours moins de travail. Et si 
la satisfaction des besoins exigeait tou 
jours moins de biens et de services? 
L'amélioration de la productivité fe
rait alors chou blanc.

Ce scénario, difficile à chiffrer avec 
précision, n 'en  reste pas moins plausi
ble si l 'on se réfère à un certain n om 
bre de tendances observables dans les 
habitudes de consom m ation et que re
lève le journaliste Hanspeter Guggen-

bühl dans la Basler Zeitung (31 juillet 
1996). Lorsqu’un enseignant valaisan, 
pour la durée des vacances, échange 
son logement avec celui d ’un collègue 
français ou italien, il augmente la pro
ductivité de l'habitat et épargne des 
frais d'hôtel. Quand un fonctionnaire 
choisit de prendre le train pour se ren
dre à son travail et, constatant que sa 
voiture reste la plupart du temps inuti
lisée, rejoint avec son véhicule une 
coopérative d'autopartage, il améliore 
substantiellement la productivité de sa 
mobilité, économise de l'argent et tri
ple la durée d'utilisation de son auto
mobile. Quand une vendeuse, licen
ciée à la suite de la restructuration de 
son entreprise, renonce au moins par
tiellement à consommer du porc au 
profit des céréales qui engraissent cet 
animal, elle rationalise son comporte
ment: en court-circuitant une chaîne 
alimentaire complexe construite sur le 
gaspillage d'énergie, elle se nourrit à 
meilleur compte et de manière plus 
saine, ce qui lui permet encore de ré
duire ses frais médicaux. C'est le même 
raisonnement qui conduit les habitants 
d 'u n e  coopérative d 'h ab i ta t io n  à 
n 'acheter plus q u 'un  aspirateur par 
étage -  doublement du temps d'utili
sation -  et les propriétaires de maisons 
individuelles à se partager une seule 
tondeuse à gazon -  quadruplement de 
la productivité de l'appareil. Le succès 
grandissant des boutiques de seconde 
main, le recours accru à la réparation 
des appareils plutôt qu'à leur rempla
cement, l 'attention nouvelle au critère 
de la durabilité dans le choix des biens 
d 'équipement vont dans le même sens.

Si cette tendance se confirme et s'am
plifie, elle confortera alors l'analyse de 
celles et ceux qui ne croient plus à la 
relance créatrice d'emplois, selon les 
bonnes vieilles recettes de Keynes. Et 
elle stimulera la réflexion sur les con

ditions économiques et sociales d 'une 
société où les activités de services et de 
loisirs prendront le pas sur la produc
tion de biens et où le travail salarié ne 
constituera plus la principale source 
de revenu. JD



LOI SUR L'ÉNERGIE

UN TERRAIN DE 
DISCORDE

1983

article constitutionnel 
proposé par le Parlement: 

50.9% de O U I, mais 12 
cantons rejetants

1984

in itiative populaire:
54% de NON

1990

in itiative pour le moratoire 
nucléaire:
54.6% de OUI 

initiative pour l'abandon 
du nucléaire:
52.9 de NON 

article constitutionnel 
proposé par le Parlement: 
71% de OUI

L'Etat se fait modeste
Le projet de loi sur l'énergie, récemment adopté par le Conseil fédéral, mise avant tout sur 
l'esprit d'initiative des cantons et du secteur privé. Cette approche nouvelle de la mise en 
œuvre d'une politique publique ne manque pas d'intérêt. Mais un Etat qui se fait modeste 
sur le terrain de l'application doit montrer une volonté politique d'autant plus forte dans 
la fixation des objectifs et le contrôle de leur réalisation.

(jd) Depuis plus d 'une  décennie, la politique 
énergétique suscite des conflits importants: 
aussi bien les rôles respectifs de la Confédé
ration et des cantons que l 'importance sou
haitable de l’intervention publique et la place 
de l'énergie nucléaire divisent profondément 
l 'opinion. En tém oignent les résultats serrés 
des votations populaires sur ce sujet (voir 
marge).

En 1990, l 'acceptation simultanée d 'un  
moratoire de dix ans sur le développement 
du parc nucléaire et d 'une  compétence fédé
rale en matière énergétique débloque quel
que peu la situation. La Confédération lance 
son programme «Energie 2000», un ensem
ble d'objectifs chiffrés assortis de délais pré
cis, à atteindre pour l'essentiel par des mesu
res vo lonta ires  assorti d 'u n  dialogue 
institutionnalisé entre les différents intérêts 
en présence.

Parallèlement, le Parlement adopte en 1991 
un  arrêté qui doit favoriser l 'utilisation ra
tionnelle de l'énergie et le développement 
des énergies renouvelables. Un texte classi
que qui procède par interdictions, obliga
tions et procédures d'autorisation, dans un 
souci du détail qui ne rime pas forcément 
avec efficacité.

Objets de convoitise
Pour changer les comportements, surtout 
dans un domaine aussi complexe, il ne suffit 
pas d ’édicter une réglementation tâtillonne: 
l 'application peine à suivre, les destinataires 
résistent et les prescriptions ne sont pas tou 
jours adéquates à la diversité des situations 
rencontrées. Plus simples, les incitations fi
nancières agissent directement sur les prati
ques des usagers. Une taxe suffisamment éle
vée suscite aussitôt une consom m ation plus 
modérée, voire même le choix d 'une  autre 
énergie.

Malheureusement, ces taxes font l'objet 
de toutes les convoitises. On les a évoquées 
tout à tour pour renflouer les caisses de l'Etat, 
réduire les émissions de COz, favoriser le 
transfert de la route au rail et financer les 
nouvelles transversales alpines. Si bien que 
jusqu'à présent il a été impossible d 'en  faire 
un instrument de la politique énergétique.

Dans l'exercice de sa compétence, la Con
fédération dispose donc d 'une  marge étroite. 
D’autant plus étroite que la Constitution ba
lise le terrain de manière restrictive. A Berne 
reviennent les normes de consommation des 
appareils et des véhicules et l'encouragement

de nouvelles techniques énergétiques. Pour 
le surplus, l'Etat central doit se limiter à 
édicter des principes don t la concrétisation 
relève de la responsabilité des cantons et des 
communes, voire du secteur privé. Ne restait 
donc plus qu 'à  jouer la carte de la subsidia
rité et de la coopération. Ainsi la loi indique 
quelques principes à respecter dans le do
maine de la construction que les cantons 
devront concrétiser. Là où la Confédération 
pourrait agir directement et imposer des rè
gles, elle renonce à ses compétences au pro
fit d 'une  coopération avec le secteur privé. 
Plutôt que de décider unilatéralement des 
réductions de consom m ation pour les appa
reils et les véhicules, Berne va négocier des 
valeurs-cibles avec les fabricants et les im
portateurs. Au cas où aucun accord n ’est 
trouvé, c'est alors seulement qu'elle impo
sera des valeurs-cibles. Et si ces valeurs ne 
sont pas respectées dans les délais convenus, 
l 'autorité interdira la vente des véhicules et 
des appareils non  conformes.

Des producteurs plus responsables
Les milieux économiques on t vigoureuse
m ent défendu cette approche souple qui per
met de trouver des solutions adaptées aux 
différents secteurs de l'industrie et des servi
ces. A eux m ain tenant de faire la preuve de 
leur réelle volonté de promouvoir efficace
m ent les économies d ’énergie, une démar
che qui par ailleurs devrait se révéler payante 
en termes d 'innovation et de nouveaux dé
bouchés commerciaux. Mais le succès de cette 
démarche implique aussi une volonté sans 
faille des autorités de contrôler les résultats 
et d'exercer leurs compétences en dernière 
instance.

Les organisations économiques rêvaient 
d 'une  agence de l'énergie contrôlée par elles 
et qui aurait exercé l'ensemble des tâches 
déléguées par l'Etat. Le Conseil fédéral n'a 
heureusement pas retenu cette solution de 
m onopole privé. D'autres acteurs pourront 
proposer à la Confédération des program
mes d ’économ ies ou de déve loppem ent 
d ’énergies alternatives par exemple, qui fe
ront l’objet d 'un  m andat de prestations.

Par contre le gouvernement a cédé devant 
les producteurs d'électricité en renonçant à 
imposer la planification intégrée des ressour
ces, un principe qui, à coût égal, oblige les 
producteurs à épuiser toutes les possibilités 
d 'économie d'énergie avant d'investir dans 
la production d ’énergie supplémentaire. ■



GOUVERNEMENT

Quand la prudence perd sa vertu
(jd) Le Conseil fédéral a une nouvelle fois 

changé d'avis. Lorsque, dans les années 80, il 
propose la ratification de la Charte sociale 
européenne, c'est le Parlement qui ne veut 
rien en savoir. Mais quand une commission 
parlementaire décide aujourd 'hui que le m o
m ent est venu, il considère, après moultes 
tergiversations, que l'objet n'est plus priori
taire. Pourtant le gouvernement admet que 
l'adhésion à cette convention du Conseil de 
l'Europe ne pose pas de problèmes juridi
ques insurmontables et ne bouleversera pas 
le droit helvétique. 11 va même jusqu'à dire 
que cet engagement serait bienvenu dans 
l'optique de nos relations internationales. 
Mais, pour des raisons de politique intérieu
re, il préfère geler le dossier jusqu’à une date 
ultérieure indéterminée.

Valse-hésitation
En fait le Conseil fédéral n ’a pas résisté aux 
pressions insistantes du patronat helvétique 
qui ne veut rien savoir de cette Charte. Non 
pas que cette dernière mettrait en péril l'éco
nomie suisse, mais pour une question de 
principe: le moratoire social doit être total, 
dans les faits comme dans les déclarations, 
au niveau législatif comme dans les engage
ments internationaux.

Certes le gouvernement a montré sa déter
m ination dans une affaire plus importante, 
la révision de la loi sur le travail à laquelle il 
a refusé d 'apporter sa caution. Mais les ci

RUMEUR

Des thunes pour 
mettre les enfants à 
l'école enfantine?

(cp) La «fleur qui n ’a plus de nom» ten te 
rait de lancer d'étranges rejets cet automne. 
Le bruit court que le Département des finan
ces vaudois, parmi d ’autres mesures d'éco
nom ies com plém enta ires , proposera cet 
autom ne de rendre la première année d'école 
enfantine payante, tout au moins partielle
ment.
Même si l'école enfantine n'est pas encore 
l'école obligatoire, la remise en cause de sa 
gratuité serait une attaque sérieuse contre les 
bases d 'une  école démocratique. Si l 'instruc
tion est encore un droit et l'égalité des chan 
ces un projet encore défendable, elles doi
ven t s 'appuyer à l 'év idence sur une 
scolarisation dès le plus jeune âge.
Nous sommes pourtant sans crainte: il est 
impossible qu 'une  telle idée passe la rampe 

3 de notre nouveau Conseil d'Etat! ■

toyennes et les citoyens attendent une ligne 
de conduite claire et constante de la part des 
autorités, non une valse-hésitation rythmée 
par le souci de ne pas trop déplaire à gauche 
et à droite. A ce titre nous attendons du 
Conseil fédéral une affirmation sans équivo
que des exigences de justice et de cohésion 
sociales auxquelles doivent obéir les restruc
turations indispensables de l'économie. Ce 
sont là des conditions-cadres tout aussi im
portantes que celles que préconisent les chan
tres d 'un  libéralisme effréné. Sur ce point, le 
gouvernement a failli.

Défaut de cohérence
Il a failli également en procédant à une dis
tinction malheureuse entre politique inté
rieure et internationale. Arguer de la situa
tion intérieure pour refuser la ratification de 
la Charte sociale, c'est accréditer auprès de 
l 'opinion publique l'idée déjà trop répandue 
que la Suisse constitue un cas particulier. 
Une idée néfaste et sans fondements qui 
rend si ardue une politique de rapproche
m ent avec l’Europe, alors qu'il s'agit d'affir
mer sans relâche notre com m unauté  de des
tin avec le Vieux Continent. Il est illusoire 
de croire qu 'en  gelant tel ou tel dossier jugé 
secondaire -  la Charte sociale ou le Partena
riat pour la paix par exemple -  on  facilitera 
l'acceptation des accords bilatéraux, d 'une 
adhésion à l'Espace économique ou à l'Union 
européenne. ■

Médias
(cfp) Les réseaux câblés romands auront 

b ientôt la possibilité de présenter le pro
gramme de Star TV. Il s'agit d 'une  chaîne 
qui diffuse jour et nuit une émission de 
deux heures «continuellement répétée et 
actualisée» avec des sujets touchant au 
cinéma. En fait il s'agit de la première 
chaîne thém atique de Suisse. Elle émet 
depuis une année et, pour respecter la 
concession, elle doit aussi émettre en fran
çais. Son animateur, Peter Neumann, dans 
une interview accordée au Ciné-Bulletin 
déclare: «Notre objectif à long terme est 
de devenir une chaîne de divertissement 
suisse à caractère journalistique».

Le magazine gratuit Pro, distribué dans 
les villes de Suisse alémanique pour diffu
ser la bonne pensée de la bourgeoisie, a 
présenté Monsieur Helmut Maucher, pré
sident de Nestlé, sous le titre provocateur: 
«Le travailleur étranger le mieux payé de 
Suisse» («Der bestbezahlte «Gastarbeiter» 
der Schweiz!».



POLITIQUE DES TRANSPORTS

Comment sortir de l'ornière

CHERCHEZ
L'ERREUR...

La demande croît ou 
stagne, le nombre 
d'employés est stable, 
mais les subventions 
augmentent.

De 1980 à 1993...

•  le nombre de personnes- 
kilomètres transportées 
s'est multiplié par 1.34

•  le nombre de tonnes- 
kilomètres est resté 
pratiquement inchangé

•  le personnel des chemins 
de fer s'est "  multiplié " 
par 0.98

•  les subventions des 
pouvoirs publics en faveur 
des transports publics se 
sont multipliées par 2.7

Aux CFF comme ailleurs, la question n'a pas trouvé de réponse: comment préserver à la 
fois l'emploi, les salaires et les prestations ? Aucune proposition sérieuse n'a été faite à ce 
jour qui permette de résoudre cette équation, sauf à admettre des contributions publiques 
grandissantes.

(pi) Simultanément à sa proposition de di
m inuer les salaires, donc d'agir sur les coûts, 
on a vu la régie agir sur la dem ande dans le 
secteur marchandises en lançant des offres 
de transport à prix cassés. Stratégie commer
ciale qui vise à récupérer les clients perdus 
au fil du temps au profit de la route qui, sous 
le règne des flux tendus, jouit d 'une sou
plesse que le rail est loin d'égaler. Et pendant 
que les camionneurs se regroupaient, se spé
cialisaient et s'organisaient pour transporter 
de manière toujours plus personnalisée et 
plus rapide des envois à la fois moins lourds 
et plus précieux, les CFF, paralysés, voyaient 
leur clientèle «de détail» les quitter; la régie 
se concentrait donc -  moitié par dépit, moi
tié par obligation -  sur un  marché en dimi
nution, celui des wagons complets et du tran
sit. Or, même dans ce secteur où le rail devrait 
pouvoir rivaliser avec la route, l’évolution a 
été lente et la route représente un concur
rent à la fois plus souple et plus rapide à 
réagir aux attentes des clients.

Marge de rentabilisation étroite
Les entreprises ferroviaires européennes sont 
bien conscientes de ce handicap et com m en
cent à développer des «produits» correspon
dant aux désirs de leurs clients, soit des trans
ports rapides où les marchandises ne passent 
pas davantage de temps dans des douanes et 
des gares de triage que sur les rails. Mais

cette évolution, pour souhaitable qu'elle soit, 
n 'est rien d'autre qu 'une opération de ratio
nalisation; elle va améliorer la qualité du 
transport, mais elle va aussi se traduire par 
une plus grande productivité de l'entreprise. 
Ce qui signifie qu'il faudra moins de temps, 
donc de m anuten tion  et de personnel, pour 
transporter une même quantité  de m archan
dises. Il ne faut en effet pas se leurrer: une 
meilleure compétitivité permettra au rail de 
m aintenir ses parts de marché, mais il lui 
sera difficile d 'en  obtenir de nouvelles, car 
les transports on t tendance à stagner ou à 
diminuer. Dans ces conditions, il sera extrê
m em ent difficile aux CFF de prendre de l 'im 
portance: sur le marché intérieur parce que 
les distances sont souvent trop faibles pour 
«rentabiliser» les m anuten tions supplémen
taires requises par le rail; en trafic de transit, 
parce que le rail assure déjà 90% des presta
tions -  même la reprise du 10% restant ne 
représenterait pas une augm entation  très 
importante.

Le risque existe en définitive que l'amélio
ration des prestations, indispensable pour 
ne pas perdre des clients, se traduise par des 
suppressions d'emploi -  simplement parce 
que plus un  envoi est effectué rapidement, 
moins il requiert de m anutention. On se 
rapproche de l'exemple décrit dans DP 1267 
concernant le trafic voyageurs entre Berne et

•••

Sur le rail européen
(gs) La rentrée ferroviaire s 'annonce diffi

cile dans toute l'Europe. La Commission euro
péenne s'apprête à publier un  Livre Blanc sur 
«la revitalisation des chemins de fer com m u
nautaires». Si les experts bruxellois sont des 
défenseurs des chemins de fer publics, ils 
préconisent néanm oins d'assainir les finan
ces, de séparer l'infrastructure de l'exploita
tion et enfin de supprimer la couverture auto
matique du déficit pour la remplacer par une 
gestion autonome. Ils prévoient enfin de 
«laisser agir davantage les forces du m ar
ché». Une étude sur les chemins de fer euro
péens, com m anditée  par la Com m ission 
européenne à un cabinet américain, prône 
les mêmes impératifs de concurrence: selon 
ce rapport les européens n 'on t  que peu aug
menté leur productivité (environ 50% en dix 
ans) alors que les Américains ont triplé la 
leur. De plus les compagnies européennes 
ont laissé leurs comptes se dégrader. En 1994, 
les seize compagnies européennes couvraient

moins de 60% de leurs coûts par des recettes 
commerciales et les pouvoirs publics on t dû 
contribuer à hauteur de 30% au finance
m ent de fonctionnem ent du rail. Le rapport 
américain préconise évidemment une dé
réglementation accrue du service public et 
distribue quelques bonnes notes à certaines 
sociétés ferroviaires qui vont dans ce sens: la 
séparation de l'infrastructure et de l'exploi
tation en Allemagne, l'éclatement des activi
tés en Grande-Bretagne, la réduction pro
gram m ée des effectifs pour la Deutsche 
Bahn... Il termine par une conclusion qui 
risque de faire frémir les défenseurs du ser
vice public: «Les compagnies ferroviaires vont 
devoir évoluer d 'un  rôle de service public 
universel vers un statut d'entreprises com 
merciales susceptibles de conserver leur mar
ché sur des niches» (grande vitesse ou trans
port combiné). La bataille du rail a bel et 
bien commencé. ■

Source: Le Monde, mardi 27 août 1996



•••
Soleure: davantage de trains et de voyageurs, 
mais une diminution du nombre de postes. 
La tentation est grande d 'adopter pour le 
trafic voyageurs la même stratégie que pour 
les marchandises: casser les prix dans l'es
poir d 'augmenter la demande. L'élasticité de 
celle-ci étant assez importante, l 'opération 
pourrait, théoriquement, être couronnée de 
succès. Mais l’expérience a déjà été tentée à 
la suite du débat sur le dépérissement des 
forêts et ses résultats sont mitigés: sur le plan 
financier d'abord, le supplément de clientèle 
n 'a pas suffi à compenser les diminutions de 
tarif; on sait en effet que la plupart des ré
ductions accordées on t été supprimées ou 
revues à la baisse lorsque la Confédération a 
cessé de les subventionner; sur le plan de 
l'efficacité ensuite, les quelques études m e
nées tendant à démontrer que les kilomètres 
supplémentaires sont moins parcourus par 
des automobilistes qui on t renoncé à leur 
voiture que par des personnes qui se dépla
cent davantage.

Financer la prestation
Quel que soit le bout par lequel on empoi
gne le problème, on ne pourra donc faire 
l 'économie d 'un  débat sur la productivité du 
rail. Car si l 'on souhaite que les CFF puissent 
fournir des prestations de qualité à des prix 
concurrentiels, il faudra admettre de discu
ter des prestations et d 'abandonner celles 
pour lesquelles le rail n'est pas adapté et leur 
laisser la souplesse nécessaire pour réagir ra
pidement. Il a fallu des centaines de millions 
de francs de pertes pour que les CFF adm et
tent q u ’ils ne pouvaient concurrencer la route 
dans le transport de détail «porte à porte» et 
pour qu'ils se décident à abandonner Cargo- 
domicile. La même réflexion se justifierait 
dans d'autres domaines, no tam m ent le tra
fic régional, où il faut bien admettre q u ’en 
maints endroits le bus est à la fois plus effi
cace et meilleur marché que le train. Il faut 
donc avoir le courage d'effectuer des compa
raisons entre différents modes de transport -  
aussi bien sur leur coût que sur leur effica
cité. La Confédération a pendant trop long
temps subventionné un système -  le rail -  au 
lieu de financer des prestations -  le transport 
public de voyageurs, quel que soit le moyen 
utilisé. Ce système a eu pour effet de retarder 
la modernisation du rail qui voyait ses con- 

• tributions financières publiques et ses voya
geurs captifs (ceux n ’ayant pas accès à une 
voiture) assurés.

Il faudra bien sûr aussi développer les pres
tations pour lesquelles le rail est performant. 
Mais on a vu que cette opération peut égale
ment se traduire par une diminution du nom 
bre d'emplois.

En définitive, s'il faut rationaliser les CFF, 
ce n'est pas un iquem ent pour en diminuer 
les coûts. C'est surtout pour q u ’ils redevien
nent concurrentiels face à la voiture et aux

5 transporteurs privés. ■

Oubliés...
Ccfp) Ceux qui connaissent toutes les 

strophes de l'Internationale chanten t en 
core celle qui commence par : «Ouvriers, 
paysans, nous sommes -  Le grand parti 
des travailleurs; -  La terre n 'appartient 
qu'aux hommes, -  L'oisif ira loger ailleurs.» 
La Jurassienne consacre aussi une strophe 
au paysan qui laboure son sol. Mais en 
réalité les tentatives de collaboration en
tre travailleurs n 'en  sont généralement res
tées qu'aux déclarations d 'intention. Deux 
exemples, pour mémoire: Le Cheminot du
6 avril 1934 publiait un  éditorial intitulé 
«Ouvriers et paysans» de Constant Frey 
faisant m ention  d 'u n  appel de l'Union 
syndicale suisse appelant tous les tra 
vailleurs du pays, ouvriers et paysans, clas
ses moyennes et fonctionnaires, à s 'unir 
sur u n  programme à la fois défensif et 
constructif.

Dix ans plus tard, en août 1944, la Revue 
syndicale suisse publiait deux articles inti
tulés, le premier, «Ouvriers et paysans» 
sous la plume de Robert Bratschi, prési
den t de l'USS, et le second, «Paysans et 
ouvriers» du professeur Laur, ancien se
crétaire de l 'Union suisse des paysans et 
que beaucoup surnom m aient «le roi des 
paysans». Une année plus tard, la guerre 
était finie et on  se souvenait surtout de 
ces mots de la conclusion du prof. Laur: 
«Le conflit qui déchire au jourd 'hu i le 
m onde ne doit pas devenir une source de 
communisme...» alors que Robert Bratschi 
concluait par ce vœu pieux: «L'avenir de 
notre pays est pour une grande part entre 
les mains des organisations ouvrières et 
paysannes.»

Aux élections nationales de 1935, plus 
de 1500 électeurs vaudois on t  voté la liste 
du Parti communiste vaudois. Des suffra
ges communistes on t été recueillis dans 
172 com m unes et dans tous les districts. 
Cela représentait un  peu plus de 2% de 
l'ensemble des suffrages du canton. Cela 
n 'était pas suffisant pour obtenir un  siège, 
mais c'était une vraie percée

Si les quatre listes opposées à l 'entente 
radicale-libérale avaient été apparentées, 
elles auraient obtenu un siège de plus. Le 
Parti socialiste aurait gagné un  cinquième 
mandat.

Quatre ans plus tard, ce fut la scission 
dans le Parti socialiste, prélude à la fonda
tion de la Fédération socialiste suisse, à 
son alliance dans la clandestinité avec le 
Parti communiste pour aboutir à la créa
tion du Parti suisse du travail appelé Parti 
ouvrier dans une partie de la Suisse ro
mande.



PARTENARIAT

Y a-t-il un eurosyndicalisme?

RÉFÉRENCE

Jean-Claude Prince, Le défi 
de l'eurosyndicalisme, Les 
conseils syndicaux 
interrégionaux en Europe. 
Préface de |ean-Claude 
Rennwald. Ed: Com m uni
cation jurassienne et 
européenne (C)E) 1996.

L'Europe de la fin des monopoles nationaux et du libre marché intérieur, chacun la perçoit, 
mais l'Europe sociale, celle des partenaires du travail organisés à son échelle, où faut-il la 
chercher? Jean-Claude Prince souligne dans cette perspective le rôle des conseils syndicaux 
interrégionaux.

(iag) L'Europe du traité de Maastricht ne de
vait pas faire franchir à l 'Union un  seul pas, 
celui de la monnaie unique, elle se voulait 
plus sociale aussi. Preuve en soit les dem an 
des d 'exception de la Grande-Bretagne; elles 
on t porté aussi bien sur le social que sur le 
monétaire. Mais quoi de tangible en ce do
maine?

On pourrait citer le rôle des fonds euro
péens: fonds d 'orientation agricole; fonds 
social; fonds de développem ent régional; 
mais, avec la Banque européenne d ’investis
sement, ils on t pour but premier de combler 
le retard des régions les moins favorisées. Il 
faudrait évoquer aussi le rôle attribué au Co
mité économique et social, qui regroupe des 
représentants du patronat, des professions 
indépendantes et des travailleurs. Mais ce

n'est q u ’un organe consultatif. Pourtant cette 
institution a eu pour premier effet d 'inciter 
les associations professionnelles à se regrou
per à l'échelle européenne: Confédération 
européenne des syndicats et d 'autre part 
Union des industries et des employeurs, (on 
vous fait cadeau des sigles), ainsi que le Cen
tre européen des entreprises publiques. Mais 
pour faire quoi?

Un espace contractuel européen
Le but évident pour les partenaires euro
péens était de sortir du rôle de simple confé
rence et de saisir le pouvoir d 'initiative que 
leur confère le traité de Maastricht (voir page 
suivante: Mode d'emploi). Ainsi a été conclu 
le 14 décembre 1995 un accord cadre sur le

•••

Taux de syndicalisation en Europe, 1989
Pays Tous les secteurs Secteur privé Secteur j

Suède 81 81 81

Islande 78

Danemark 76

Finlande 72 63 86

Norvège 54 41 75

Belgique 53

Luxembourg 49 43 74

Autriche 44 41 57

Irlande 42

Royaume-Uni 39 28 55

Italie 34 32 54

Allemagne 32 30 45

Portugal 29

Suisse 28 22 71

Grèce 26

Pays-Bas 24 20 51

Espagne 11

France 10 8 26

«Nous relevons que l'adhésion n 'a  pas la même signification lorsque le mouvement 
syndical est unitaire ou divisé, principalement revendicatif ou prestataire de services, volon
taire ou obligatoire à travers le closed shop, lorsque la cotisation est versée personnellement 
ou perçue à la source avec la collaboration de l'employeur.»

Le travail dam  le monde 1993, Genève, Bureau international du travail, 1993, p. 40, in: 
Prince, Le défi de l’eurosyndicalisme.
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congé parental. Le Conseil européen en mars 
1996 lui a donné la force obligatoire d 'une 
directive (voir ci-dessous: Précision), appli
cable à tous les Etats membres, Royaume Uni 
excepté. Jean-Claude Prince souligne à juste 
titre la portée historique de cette décision, 
qui n'a pas fait pour au tan t la «une» de la 
presse européenne. A juste titre, il rapproche 
cette décision de la directive instituant les 
comités d'entreprises européens.

Les Conseils syndicaux interrégionaux
Les échanges de travailleurs par-dessus les 
frontières devaient inciter à la création de 
structures syndicales régionales. Nées dans 
le bassin sidérurgique touché par la crise de 
1975, elles se sont étendues à toute l'Europe, 
dépassant les nouvelles frontières de l'Union 
européenne. La Suisse est concernée par celle 
du Haut-Rhin/Bade du Sud/Bâle, celle de la 
Lombardie/Tessin et enfin celle de l'Arc ju
rassien, que préside Jean-Claude Prince, en 
tant que secrétaire syndical FTMH à Delé- 
mont.

L'activité de ces syndicats est parfois com 
pliquée par des problèmes de représentati-, 
vité. La CGT française par exemple n'est pas

Illustration
L'accord entre Danone et les syndicats de 
l'UITA (Union internationale des travailleurs 
de l'alimentation) est un bon exemple de la 
possibilité de concrétiser un partenariat so
cial au niveau européen, qui peut ainsi 
négocier les options de l'entreprise.

L’UITA et l 'en treprise  m ult ina tiona le  
Danone (74 000 employés dans le monde) 
on t conclu un  accord en vue de constituer 
un Comité d 'information et de consultation 
du groupe Danone. Il s'agit d ’une instance 
de consultation qui se tient informée sur les 
différents projets du groupe -  financiers, tech
nologiques, restructurations, fusions et ra
chats d ’entreprises -  susceptibles d'avoir une 
incidence sur l'emploi. Le Comité participe à 
la discussion sur les mesures prises en faveur 
de l'emploi, la sécurité au travail, le renfor
cement des droits syndicaux dans les pays 
du Tiers-Monde et les programmes de forma
tion. Le Comité réunit les représentants de 
la direction de Danone et une délégation 
syndicale de cinquante membres, dont trente 
salariés mandatés par le personnel de l 'en 
treprise et vingt syndicaux permanents. Les 
dirigeants de l'UITA considèrent cet accord 
comme exemplaire et sont actuellement en 
négociation avec cinq autres entreprises mul
tinationales, dont Nestlé. Mais contrairement 
à Danone, Nestlé refuse pour le m om ent de 
conclure un accord dépassant le cadre euro
péen.

7 Source: Centre-Info News, août 1996

agréée en raison de ses attaches trop étroites 
avec le parti communiste. 11 s'agit avant tout 
d'échanges d 'information, de promotion du 
dialogue transfrontalier, d 'étude des problè
mes concrets posés par la différence des sa
laires et la législation sociale.

Les niveaux européens
Incontestablement, l'Europe se crée ou tente 
de se créer au niveau des régions, régions 
nationales ou régions transfrontalières. Mais, 
dans l'architecture future, leur place est en 
core mal définie. On peut toutefois imaginer 
des relais entre les niveaux. Si des accords 
entre partenaires sociaux européens deve
naient plus nombreux, s'ils obtenaient l'ap
pui du Conseil européen décrétant leur mise 
en œuvre généralisée, encore faudrait-il s'as
surer que les Etat membres appliquent cor
rectement le nouveau droit européen. Dans 
cette situation, le rôle des syndicats interré
gionaux pourrait être primordial. Placés de 
part et d 'autre de la frontière, ils auraient 
pour mission première de faire respecter l'éga
lité de traitement européenne. On n 'en  est 
pas encore là. Mais s'esquissent à travers eux 
des perspectives d ’une Europe moins tech 
nocratique. ■

Précision
La directive est un acte législatif arrêté par 

le Conseil qui lie tout Etat membre destina
taire quant au résultat à atteindre, tout en 
laissant aux instances nationales la compé
tence du choix de la forme et des moyens. La 
directive nécessite donc une transposition 
dans le droit national par les autorités natio 
nales dans un délai q u ’elle fixe.

Mode d'emploi
Article 4 du traité de Maastricht

«1. Le dialogue entre partenaires sociaux 
au niveau communautaire peut conduire, si 
ces derniers le souhaitent, à des relations 
conventionnelles, y compris des accords.

2. La mise en œuvre des accords conclus 
au niveau communautaire intervient soit se
lon les procédures et pratiques propres aux 
partenaires sociaux et aux Etats membres, 
soit, dans les matières relevant de l'article 2, 
à la dem ande conjointe des parties signatai
res, par une décision du Conseil sur proposi
tion de la Commission.

Le Conseil statue à la majorité qualifiée, 
sauf lorsque l'accord en question contient 
une ou plusieurs dispositions relatives à l 'un 
des domaines visés à l'article 2 paragraphe 3 
(sécurité et p ro tec tion  sociale des tra 
vailleurs), auquel cas il statue à l'unanimité.»

Source: Traité de Maastricht, mode d'emploi, 
10/18, Paris, 1992
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Mourir dans un cercle bleu, 
comme une capsule de bière
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«Mathilde sortit son agenda et nota: Le type qui est assis à ma gauche se fout de ma 
gueule.» Et le lecteur, ferré, ne sera libéré que deux cents pages plus loin. Plus encore peut- 
être que dans d'autres styles de romans, la première phrase est décisive dans un roman noir.

(cp) Fred Vargas maîtrise le style «noir» à la 
perfection, ce qui n ’étonne pas d ’une ar
chéologue, spécialiste du Moyen Age. Heu
reusement réédité, son livre doit prendre 
place dans la bibliothèque de tout amateur 
de rom an policier.

Que faut-il au fond pour faire prendre cette 
sauce -  beaucoup plus délicate qu'il n 'y  pa
raît -  qu'est un rom an policier? Tout d 'abord 
le décor, qui dans la mesure du possible doit 
être urbain. La ville est bien sûr le lieu idéal 
de concentration maximale de passions, d 'in 
térêts contradictoires, de criminels po ten 
tiels, de victimes possibles, de hasard et d 'in 
connu. L'Homme aux cercles bleus ne pouvait 
exister qu 'en  ville. Et Paris est un de ces 
tableaux noirs idéaux sur lesquels inscrire 
des bribes de condition humaine.

De la surface au fond
Ensuite, le polar doit décrire la vie dans sa 
quotidienneté, car si le quotidien est bien 
une com m une mesure de l 'hum anité  m o 
derne, il est peut-être bien le personnage 
principal du polar, que les crimes -  événe
m ents  un iques, définitifs, irréversibles -  
éclairent d 'une  lumière crue. Les inscriptions 
flottant sur la surface donnen t  à voir le fond.

Dans tout polar, il faut des personnages 
bien choisis, à la fois com m uns et singuliers: 
des individus immergés dans le quotidien.

Le commissaire Adamsberg est un exem
ple réussi d'anti-héros. Lent, il réfléchit de 
manière vague, «jamais à fond», et fait en 
permanence des croquis sur ses genoux. «Il 
ne se rendait jamais compte qu'il réfléchis
sait, et s'il en prenait conscience, ça s'arrê
tait. Ce qui fait que toutes ses idées, toutes 
ses in tentions et toutes ses décisions, il ne 
savait jamais d 'où elles venaient.»

Adamsberg fonctionne à l'intuition, ou plu
tôt il perçoit chez les autres, avec un  genre 
de sixième sens ou une sensibilité exacerbée, 
des suintements, des excroissances comme 
la «cruauté», par exemple.

Son subordonné, Adrien Danglard, a la 
main qui tremble et les genoux qui se dé
glinguent. Il boit trop et trop tôt, du vin 
blanc, ce qui le rend inutilisable dès quatre 
heures l’après-midi. Il élève seul deux fois 
deux jumeaux: quatre enfants qu'il adore.

Dans les eaux troubles de ce roman, on 
rencontre également une océanographe à 
temps partiel, qui plonge toujours seule, au 
mépris des règles de la profession. Quand

elle remonte en société, elle suit des gens, les 
observe et prend des notes dans son carnet. 
Elle prétend avoir aperçu l 'hom m e aux cer
cles lors de randonnées nocturnes.

Mathilde rencontrera Charles Reyer, aveu
gle et méchant, très beau, «pénible comme 
homme». Lors de la dissection d 'une lionne, 
il fut aveuglé par le jus pourri échappé d 'un  
organe. Cela l'a rendu un brin morose et 
cynique.

Nous rencon tre rons  encore un 
byzantiniste, spécialiste de l'empire de Justi- 
nien, que sa femme a quitté au profit d ’un 
hom m e insignifiant, d 'un  niais, et une vieille 
femme cherchant encore dans les petites an 
nonces l 'amour de sa vie et les désillusions.

L'élément qui unit ces héros est une sorte 
de maniaque qui fait la une des journaux et 
agite l'intelligensia. Quelqu 'un  qui se pro
mène la nuit dans Paris, et entoure des ob
jets abandonnés dans la rue avec une craie 
bleue: capsules de bière, yaourt à la vanille, 
chaussures, briquets, patte de pigeon, crotte 
de chien, puis chat mort, puis cadavres h u 
mains. Les cercles de craie bleue sont accom
pagnés d 'une légende: «Victor, mauvais sort, 
que fais-tu dehors?»

Prisonniers de leur cercle
Un bon polar se distingue également par la 
qualité et la virulence de la critique qu'il 
porte à la société. L'homme aux cercles bleus 
stigmatise l'envie de pouvoir, qui engendre 
des actions répréhensibles; s'attaque à la 
modernité, à la vitesse don t la force centri
fuge envoie valdinguer les humains, élec
trons flottant dans un vide social, prison
niers de leurs problèmes, de leurs schémas 
mentaux, -  prisonniers de leur cercle.

Les qualités qui perm ettent de décoder la 
réalité d 'aujourd 'hui sont dès lors paradoxa
les. C'est l ’incapacité d'être performant: cé
cité, lenteur, alcoolisme, inaptitude à la con
centration.

L'écriture est une forme d 'action privilé
giée, qui peut aider à comprendre, à faire le 
tour de la réalité; elle précède la pensée.

Fin du livre: «Avec un crayon, il écrivit: je 
suis couché à Lille. J'ai perdu ma veste. Il 
s’arrêta, réfléchit. C'est vrai q u ’il était cou
ché à Lille. Puis il ajouta: Je ne dors pas. 
Alors, longtemps dans le lit, je pense à ma 
vie.» ■
Fred Vargas, L'Homme aux cercles bleus, 
Viviane Hamy, 1996


